






































































 

 

CONVENTION DE PRÊT DE JEUX AUX COLLECTIVITÉS 

 

Entre, d’une part l’emprunteur, 

Représentée par : 

 

Et, d’autre part, la Ludothèque à roulettes, 100 chemin du Jardy, 74500 Larringes 

Représentée par Valérie Kyburz 

 

Il est convenu ce qui suit : 

• Le nombre de jeux prêtés est limité à vingt. 

• La durée du prêt est de maximum 8 semaines. 

• Les jeux devront être rendus propres et complets. Les pièces manquantes 

devront être signalées. Le tarif comprend les dommages ou la perte éventuelle 

de pièces de jeux. En revanche, si le jeu est complètement détérioré ou a été 

perdu, il devra être remplacé. 

• Aucune réparation des jeux ne devra être faite par les emprunteurs, mais les 

éventuels dégâts signalés à leur retour. 

• La ludothèque à roulettes décline toute responsabilité dans l’utilisation des 

jeux et jouets empruntés. 

• Les tarifs sont pour 1 malle (10 jeux) = 80 euros et pour 2 malles (20 jeux) = 

150 euros. 

 

 

Fait en deux exemplaires, à                         

 

Nom du responsable de la structure 

 

Signature et cachet de l’emprunteur 





DEVIS N°  2306001 CCPEVA

851, Avenue des Rives du Léman

CS 10084

74500   PUBLIER

FRANCE

A Châtel, le 1 juin 2023

CCPEVA - BDD - RECRÉATION DU CHEMIN BDD SECTEUR BANFIN

Désignation Unité Quantité Prix Unitaire Montant HT

Recréation du chemin des Bords de Dranse sur le
secteur du Banfin, à LA CHAPELLE D'ABONDANCE

Installation de chantier F 1.00 600.00 600.00

Décapage et terrassement M2 162.50 8.00 1 300.00

Géotextile S41 M2 130.00 2.00 260.00

Tout-venant 0/80 M3 130.00 13.00 1 690.00

Réglage et compactage M2 130.00 1.00 130.00

Fourniture et mise en place 0/20 gras M2 130.00 10.00 1 300.00

Evacuation broyats et restants d'embacle F 1.00 800.00 800.00

Remise en place des terres du site M2 400.00 2.00 800.00

Nettoyage et nivellement des abords F 1.00 600.00 600.00

Engazonnement manuel M2 400.00 1.50 600.00

Non compris travaux de protection de berges

Montant H.T. 8 080.00 €

T.V.A. 20 % 1 616.00 €

Montant T.T.C. 9 696.00 €
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DEVIS N°  2304006 CCPEVA

851, Avenue des Rives du Léman

CS 10084

74500   PUBLIER

FRANCE

A Châtel, le 2 mai 2023

CCPEVA - BDD - REMISE EN ETAT CHEMIN BORDS DE DRANSE
PRINTEMPS 2023

Travaux de remise en état du chemin des Bords de Dranse - 
Printemps 2023

Désignation Unité Quantité Prix Unitaire Montant HT

SECTEUR 1 - ABONDANCE : DÉVERSOIR DU PRÉ
(30 ML)

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Décapage en surface M2 60.00 3.00 180.00

Régalage compactage fond de forme déblais M2 60.00 0.50 30.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/20 gras M2 60.00 10.00 600.00

Total 1 210.00

SECTEUR 2 - LA CHAPELLE D'ABONDANCE : LES
PLAGNES (50 ML)

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Décapage en surface M2 100.00 3.00 300.00

Régalage compactage fond de forme déblais M2 100.00 0.50 50.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/20 gras M2 100.00 10.00 1 000.00

Total 1 750.00

SECTEUR 3 - LA CHAPELLE D'ABONDANCE : LE
PASSENGUE (65 ML)

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Décapage en surface M2 130.00 3.00 390.00

Régalage  compactage fond de forme déblais M2 130.00 0.50 65.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/63 M2 130.00 13.00 1 690.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/20 gras M2 130.00 10.00 1 300.00

Total 3 845.00

SECTEUR 4 - LA CHAPELLE D'ABONDANCE : LES
CONTAMINES (40 ML)

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Décapage en surface M2 80.00 3.00 240.00

Régalage  compactage fond de forme déblais M2 80.00 0.50 40.00
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SUITE DEVIS N°2304006

Désignation Unité Quantité Prix Unitaire Montant HT

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/63 M2 80.00 13.00 1 040.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/20 gras M2 80.00 10.00 800.00

Total 2 520.00

SECTEUR 5 - LA CHAPELLE D'ABONDANCE : PONT
DE L'ARIOT (RIVE DROITE) (35 ML)

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Décapage en surface M2 70.00 3.00 210.00

Régalage  compactage fond de forme déblais M2 70.00 0.50 35.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/63 M2 70.00 13.00 910.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/20 gras M2 70.00 10.00 700.00

Total 2 255.00

SECTEUR 6 - LA CHAPELLE D'ABONDANCE : LA
PANTHIAZ (VERS LE BANFIN) (100 ML)

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Décapage en surface M2 200.00 3.00 600.00

Régalage  compactage fond de forme déblais M2 200.00 0.50 100.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/63 M2 200.00 13.00 2 600.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/20 gras M2 200.00 10.00 2 000.00

Total 5 700.00

SECTEUR 7 - LA CHAPELLE D'ABONDANCE : LA
PANTHIAZ (VERS PONT DE LA GUILLERMINE) (60
ML)

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Décapage en surface M2 120.00 3.00 360.00

Régalage  compactage fond de forme déblais M2 120.00 0.50 60.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/20 gras M2 120.00 10.00 1 200.00

Total 2 020.00

SECTEUR 8 - LA CHAPELLE D'ABONDANCE : LA
VILLE DU NANT (20 ML)

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Décapage en surface M2 40.00 3.00 120.00

Régalage  compactage fond de forme déblais M2 40.00 0.50 20.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/20 gras M2 40.00 10.00 400.00

Total 940.00

SECTEUR 9 - LA CHAPELLE D'ABONDANCE : LA
VILLE DU NANT

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Décapage en surface M2 200.00 3.00 600.00

Régalage  compactage fond de forme déblais M2 200.00 0.50 100.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/63 (50 ml) M2 100.00 13.00 1 300.00

Fourniture et mise en oeuvre  0/20 gras (100 ml) M2 200.00 10.00 2 000.00
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SUITE DEVIS N°2304006

Désignation Unité Quantité Prix Unitaire Montant HT

Total 4 400.00

SECTEUR 10 - LA CHAPELLE D'ABONDANCE : LA
PESSE (30 ML)

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Décapage de surface M2 60.00 3.00 180.00

Régalage compactage fond de forme déblais M2 60.00 0.50 30.00

Fourniture et mise en oeuvre matériaux 0/16 M2 60.00 10.00 600.00

Remise en état de l'enrochement F 1.00 1 000.00 1 000.00

Total 2 210.00

SECTEUR 11 - LA CHAPELLE D'ABONDANCE : LE
CHON (100 ML)

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Décapage en surface M2 200.00 3.00 600.00

Régalage  compactage fond de forme déblais M2 200.00 0.50 100.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/20 gras M2 200.00 10.00 2 000.00

Total 3 100.00

SECTEUR 12 - LA CHAPELLE D'ABONDANCE :
DESCENTE DU ROCHER BLANC (25 ML)

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Décapage en surface M2 50.00 3.00 150.00

Régalage  compactage fond de forme déblais M2 50.00 0.50 25.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/63 M2 50.00 13.00 650.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant 0/20 gras M2 50.00 10.00 500.00

Total 1 725.00

SECTEUR 13 - CHATEL : LES CROTS

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Décapage en surface M2 30.00 3.00 90.00

Régalage compactage fond de forme déblais M2 30.00 0.50 15.00

Fourniture et mise en oeuvre tout-venant  0/20 gras (15
ml) M2 30.00 10.00 300.00

Consolidation de l'entonnement du ruisseau (pose de
blocs) F 1.00 1 000.00 1 000.00

Total 1 805.00

SECTEUR 14 - CHATEL : TRES LES PIERRES

Installation de chantier F 1.00 400.00 400.00

Réfection du chemin sur 60 mètres M2 120.00 15.00 1 800.00

Pose d'un renvoi métallique au bas de la pente U 1.00 350.00 350.00

Curage de l'entonnement en amont F 1.00 600.00 600.00

Total 3 150.00
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SUITE DEVIS N°2304006

Montant H.T. 36 630.00 €

T.V.A. 20 % 7 326.00 €

Montant T.T.C. 43 956.00 €
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Chemin des bords de Dranse

Secteurs à remettre en état



Travaux de remise en état du chemin des bords de Dranse   

Printemps 2023 

 

I. Liste des secteurs à traiter : 

1. Abondance : Déversoir du pré 

 

• Décapage + reprise de revêtement 0.20 : 
30 mètres linéaires 

 

 

2. La Chapelle d’Abondance : Les Plagnes 

 

• Décapage + reprise de revêtement 0.20 : 
50 mètres linéaires 

 

3. La Chapelle d’Abondance : Le Passengue 

 

• Décapage + reprise revêtement 0.63 + 0.20 : 
65 mètres linéaires 

 



4. La Chapelle d’Abondance : Les Contamines 

 

• Décapage + reprise revêtement 0.63 + 0.20 : 
40 Mètres linéaires 

 

5. La Chapelle d’Abondance : Pont de l’Ariot (Rive Droite) 

 

• Décapage + reprise de revêtement 0.63 +0.20 : 
35 mètres linéaires 

 

6. La Chapelle d’Abondance : La Panthiaz (Vers le Banfin) 

 

• Décapage + reprise de revêtement 0.63 +0.20 : 
100 mètres linéaires 

 

  



7. La Chapelle d’Abondance : La Panthiaz (vers Pont de la Guillermine) 

 

• Décapage + reprise de revêtement 0.20 : 
60 mètres linéaires 

 

8. La Chapelle d’Abondance : La Ville du Nant 

 

• Décapage + reprise de revêtement 0.20 : 
20 mètres linéaires 

 

9. La Chapelle d’Abondance : La Ville du Nant 

 

Décapage + reprise de revêtement 0.20 : 
100 mètres linéaires 
+ 50 mètres linéaires en 0.63 sur la portion la plus dégradée 

 

  



10. La Chapelle d’Abondance : La Pesse 

 

• Décapage + reprise de revêtement 0.16 : 
30 mètres linéaires + remise en état de l’enrochement 

 

11. La Chapelle d’Abondance : Le Chon 

 

• Décapage + reprise de revêtement 0.20 : 
100 mètres linéaires 

 

12. La Chapelle d’Abondance : Descente du Rocher Blanc 

 

• Décapage + reprise de revêtement 0.63 +0.20 : 
25 mètres linéaires 

 

  



 

13. Châtel : Les Crots 

 

• Consolidation de l’entonnement du ruisseau  
(pose de blocs) 

• Décapage + reprise de revêtement 0.20 :  
15 mètres linéaires 

 

14. Châtel : Très les Pierres 

 

• Réfection du chemin sur 60 mètres  

• Pose d'un renvoi métallique au bas de la pente 

• Curage de l’entonnement en amont 

 

II. Matériaux et fournitures à utiliser : 

Type de matériaux Provenance 

Tout-venant 0/20 gras Carrière de Saint-Jeoire 

Tout venant 0/63 :  Carrière de Pombourg 

Renvois d’eau Reverdo métalliques 

Blocs d’enrochement Roche calcaire de taille adaptée 

 

III. Coupe transversale du chemin des bords de Dranse 

: 5 cm après compactage 

 : 20 cm après compactage 



 

Descriptif des travaux de réaménagement du chemin des bords de Dranse 2023  

Secteur du Banfin (la Chapelle d’Abondance) 

 

1. Descriptif des travaux à réaliser : 

 
• Recréation du chemin des bords de Dranse intégralement sur la parcelle 2686 selon le tracé présenté sur le 

plan (illustration n°1), en respectant les caractéristiques présentées sur la coupe transversale (illustration 

n°2). 65 mètres linéaires de chemin à recréer sur une largeure finale de 2 m (hors terre végétale). 
  

• Évacuation du broyat et du restant de bois dégagé de l’embacle retiré du lit de la Dranse après la crue de 

Décembre (illustration n°3) 
 

• Revégétalisation des abords du chemin et de la parcelle 2686 suite aux travaux de reprise du chemin 

en utilisant un mélange de semences adapté aux prairies fourragères en terrain frais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Matériaux à utiliser Provenance 

Tout-venant 0/20 gras Carrière de Saint-Jeoire 

Grave 0/63 recyclée 

Géotextile anti-contaminant (densité 200g/m2) 

 

: 5 cm après compactage 

 : 20 cm après compactage 

Illustration n°1 

Illustration n°2 

Sentier à recréer 

Illustration n°3 









Direction régionale des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes 
Site de Lyon - Le Grenier d’abondance - 6, quai Saint-Vincent 69283 LYON cedex 01 - Tél. 04.72 00 44 00 

Site de Clermont-Ferrand - Hôtel de Chazerat - 4, rue Blaise Pascal 63010 CLERMONT-FERRAND cedex 01 - Tél 04 73 41 27 00 
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes 

 
 

 
Pôle Action Culturelle et Territoriale 

Affaire suivie par :  Arthur LAMBERT 
Tél. 04 72 00 43 25 
arthur.lambert@culture.gouv.fr 

 

              Lyon, le 

COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS D'EVIAN VALLEE 
D'ABONDANCE 
N° DE SIRET : 20007196700018 
N° ARPEGE : 23361R6903771 
N° DS : 10278558 
 
ARRÊTÉ n°2023- 

 

RELATIF À 
ATTRIBUTION DE SUBVENTION 

  
La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfète du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances, 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023, 

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l'article 44 de la loi organique n° 

2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 

2022 de finances pour 2023,  

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l'État dans les régions et départements, modifiant les décrets n° 2004-374, n° 2005-162 

et n° 2008-158 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

modifié par le décret n°2018-803 du 24 septembre 2018, 

Vu l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Sur proposition du Directeur régional des affaires culturelles. 

louna.audigane
Texte tapé à la machine
2104039053

louna.audigane
Texte tapé à la machine
14/06/2023

louna.audigane
Texte tapé à la machine
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Texte tapé à la machine



Direction régionale des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes 
Site de Lyon - Le Grenier d’abondance - 6, quai Saint-Vincent 69283 LYON cedex 01 - Tél. 04.72 00 44 00 

Site de Clermont-Ferrand - Hôtel de Chazerat - 4, rue Blaise Pascal 63010 CLERMONT-FERRAND cedex 01 - Tél 04 73 41 27 00 
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes 

 

 

 

 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Objet de la subvention 

Pour l’année 2023, une subvention d'un montant de 3000 € est attribuée à : 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS D'EVIAN VALLEE D'ABONDANCE 

851 AV DES RIVES DU LEMAN 

74500 PUBLIER 

 

Pour :  Parcours artistique et culturel et Formation / Réseau intercommunal Petite enfance : 

3000e 
 

Article 2 : Obligations 

Le bénéficiaire de la subvention est tenu de fournir au Directeur régional des affaires culturelles, dans 

les six mois à compter du début de l’exercice budgétaire suivant, un rapport sur les activités 

subventionnées par le présent arrêté et un compte d’emploi de la somme perçue accompagné d’un relevé 

des pièces justificatives qui devront être présentées à toute réquisition. Si le bénéficiaire est une 

association les états financiers ou les comptes annuels approuvés du dernier exercice clos sont également 

à fournir. 
 

Article 3 : Sanctions 

Dans le cas où les documents cités dans l’article 2 ne seraient pas fournis, la Direction régionale des 

affaires culturelles demandera le reversement de la subvention.  

Dans le cas où la subvention n’aurait pas été utilisée ou serait utilisée partiellement, la Direction régionale 

des affaires culturelles demandera le reversement de tout ou partie de la subvention. 

 

Article 4 : Imputation budgétaire 

La subvention est imputée sur le programme : 361-02-21  
 

Article 5 : Versement de la subvention 

La subvention sera versée en une seule fois à la signature du présent arrêté. 
 

Article 6 : Comptable assignataire 

Le Comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 
 

Article 7 : Intitulé du compte du bénéficiaire 

La présente subvention sera versée au compte suivant : 

Titulaire : TRESORERIE D’EVIAN LES BAINS 

Banque : BANQUE DE FRANCE 

IBAN : FR16 3000 1001 36D7 4400 0000 042 
 



Direction régionale des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes 
Site de Lyon - Le Grenier d’abondance - 6, quai Saint-Vincent 69283 LYON cedex 01 - Tél. 04.72 00 44 00 

Site de Clermont-Ferrand - Hôtel de Chazerat - 4, rue Blaise Pascal 63010 CLERMONT-FERRAND cedex 01 - Tél 04 73 41 27 00 
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Lyon. La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, 

accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

Article 9 : La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur 

régional des affaires culturelles sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent 

arrêté. 

Signature 

http://www.telerecours.fr/


 
 

Signature(s)

 

électronique(s)

 

du

 

présent

 

document

 
 

La version originale de ce document est sous forme

 

électronique, par conséquent les signatures ci-dessous doivent 
impérativement être vérifiées électroniquement à l’aide d’un logiciel adapté comme Adobe Reader™ ou Adobe 
Acrobat Reader DC™. Si un message d’avertissement apparaît, la raison peut être liée à

 

l’absence de confiance du 
logiciel de vérification dans l’autorité de certification qui a délivré le certificat utilisé pour signer le document.

 

Pour 
accorder votre confiance à l'autorité de certification de la plate-forme Sunnystamp, le plus simple est

 

de

 

télécharger

 

le

 

certificat

 

racine

 

de

 

confiance

 

et

 

de

 

suivre

 

les

 

instructions

 

d'installation .

 

A

 

noter

 

que

 

les

 

logiciels

 

de

 

lecture

 

de

 

documents

 

PDF

 

en

 

mode

 

Web

 

ou

 

mobile

 

n'affichent

 

pas

 

les

 

détails

 

relatifs

 

aux

 

signatures

 

électroniques.
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